
Procès-verbal du Conseil d’école du 3ème trimestre (23/06/22) 

du RPI Pérignat-Es-Allier et Saint-Bonnet  
 

PARTICIPANTS présents Excusés 

Madame l’Inspectrice 
de l’Education 
Nationale 

 Madame Romeuf 

Président du conseil  Mr Darfeuille  

Représentants des 
municipalités  

M. Decombe, Maire de Saint Bonnet, Mme Meunier, pour 
l’école de Saint Bonnet 
Mr Buche, Maire de Pérignat, Mme Vinatier, pour l’école de 
Pérignat, Mme Leite représentante centre de loisirs 

 

Représentants des 
parents d’élèves 

Mme Faure, Mme Bernard, Mme De Rycke, Mme Garcia, 
Mme Jouniaux, Mme  Enes, Mme Sottiez 

Mme Carneiro 

Equipe éducative Mme Oustinoff, Mme Gerbal 
Mme Bayon, Mme Chambonnet, Mme Favy, Mme Maillard, 
Mme Mougel, Mme Chaudesaigues(enseignantes) 

 

DDEN  Mr PAYS 

 

Secrétaire de séance : Mme Gerbal 

Certaines réponses aux questions des parents d’élèves seront apportées tout au long du déroulé de l’ordre 

du jour. 

Le Maire de St Bonnet présente la nouvelle cantine de St Bonnet. Il indique qu’il manque encore quelques 

aménagements (étagères, …) 

 

Effectifs 2022-2023 

Maternelle 
 
Prévus 62 élèves, inscrits 51 élèves. 
 
Organisation : 

Une réunion d’information aux familles des futurs CP a eu lieu lundi 20 juin pour expliquer la nouvelle 

organisation prévue. 

Rappel des faits : 

Suite à la fermeture d’une classe, Madame l’Inspectrice a rappelé qu’un Rpi est une seule entité malgré les 

apparences. Ainsi des élèves de maternelle peuvent être scolarisés à Pérignat comme des élèves 

d’élémentaire à Saint Bonnet. Compte tenu des effectifs relevés, il s’avère qu’il a été jugé nécessaire de 

rééquilibrer les effectifs sur l’ensemble du RPI. 

Ainsi sur les 18 élèves de CP inscrits, 9 élèves seront scolarisés dans le cadre du RPI à l’école de Saint 

Bonnet les Allier. 

Les directeurs ont expliqué que, dans un premier temps, il serait judicieux que les 9 élèves puissent l’être 

sur la base du volontariat et que les parents prennent le temps de discuter sur l’éventualité d’une 

scolarisation de leurs enfants à Saint Bonnet. 

Les directeurs du RPI ont pris note des doléances de chacun d’entre eux, cependant, ils tiennent à rappeler 

que l’organisation des classes est une de leurs prérogatives et que 9 élèves de CP resteront ainsi sur Saint 

Bonnet. 



 PS : Prévus : 22 
-  Inscrits : 12 
- 6 ne sont plus sur la commune, 4 enfants considérés comme nouveaux arrivants n’étaient pas des 

élèves de PS 
MS : Prévus : 12 (+3) 
- Inscrits : 15  
GS : Prévus : 22 (+2) 
- Inscrits : 24 
-  
Elémentaire : 
CP : 18 
CE1 : 19   
CE2 : 17 
CM1 : 20 
CM2 : 22 
 
Soit 147 élèves sur le RPI soit une moyenne de 21 enfants/ classe. 
 
Organisation à la rentrée 2022/2023 : 
PS/ GS : Mme OUSTINOFF 
MS/ GS : Mr DARFEUILLE 
MS/ CP : Mme GERBAL 
 
CP/CE1 : Mme CHAUDESAIGUES 
CE1/CE2 : Mme BAYON 
CM1 : Mme MOUGEL 
CM2 : Mme MAILLARD 
 
Organisation appliquée à la rentrée sauf gros changements d’effectifs pendant les vacances. 
 
Questions des parents : 
Leurs craintes : 
- Séparation des enfants 
- 2 écoles différentes 
- Baisse de niveau par rapport au double niveau MS/CP 
- Temps partiel (75%) des enseignantes 
- Question du bus : le bus est pris en charge par la communauté de communes 
- Piscine pour les CP 

- (Date de piscine : 20 février au 7 mai (mardi après-midi) 
Après avoir repris chacune des craintes évoquées par les parents, les enseignants précisent que les 
effectifs permettront de bénéficier de bonnes conditions de travail et que la réussite et le bien être 
des élèves restent leur préoccupation.  

Les parents souhaiteraient connaître les listes d’enfants de Cp avant les grandes vacances.  
Les enseignants transmettront, en effet, les listes des élèves de Cp ainsi que leur lieu de scolarisation avant 
les vacances. 
 
 Pour la maternelle : 
- Les ATSEM 
Les ATSEMS de l’école vont être amenées à quitter l’école l’année prochaine (Marine Araujo pour raison 
professionnelle, Eva Rossi pour raison familiale). 
Les parents demandent expressément que malgré ces changements, il y ait toujours 2 ATSEMS présentes à 
l’école maternelle étant donné l’organisation proposée cette année sur Saint Bonnet. 
Monsieur le Maire de Pérignat assure que les ATSEMS seront remplacées. 



L’équipe enseignante remercie les Municipalités pour leurs efforts de remplacement lors des dernières 
absences. 

 
Pour l’élémentaire 
 

 Changement de l’équipe à l’élémentaire :  
 départ définitif de Mme Breuil. 
 départ de Mme Favy et de Mme Chambonnet. 
 arrivée de Mme Chaudesaigues. 

 
 
Activités éducatives et manifestations 

Maternelle : 
- Travail sur les émotions en PS et GS. (à travers des albums, des situations, des photos) 
- Thème du cirque en MS (albums, constructions en 3 D d’objets…) et de Van Gogh. 
- Un cadeau a été préparé dans chacune des classes pour les différentes fêtes. 
- Les élèves ont participé à l’élaboration de décorations pour la journée de la Solidarité à Lachat. 

Le maire précise que les représentants des anciens combattants ont apprécié le geste. 
Remerciements également à l’école élémentaire, au centre de loisirs et aux parents qui ont 
accompagné leurs enfants. 
 

- Poursuite de la décoration de la cour (2 couches de peinture sur les buses autour des arbres) et des 
fenêtres (achats de plants) 

- Plantation des radis, tomates…Désherbage du jardin par les GS. 
- Voyage à Lyon jeudi 9 juin à Cirque imagine (jonglage, équilibre, trapèze…) 
- Voyage à Clermont Ferrand le 23 juin à 1000 formes sur les traces d’artistes  
- contemporains, découverte de la ville s’il fait beau, possibilité de repli à l’école Edgard Quinet en cas de 

Pluie. 
-  Les voyages ont été intégralement financés par les dons des parents en début , d’année , des 

différentes actions d’enfa’randoles et des Municipalités. Encore un grand merci à tous . 
- Spectacle sur le thème des émotions et du cirque le 1er juillet à 17 heures, accès aux classes pour 

découvrir les objets ou œuvres des élèves et les photos. 
- La photo de classe a eu lieu fin mai, réception la semaine prochaine. 
- Réception des parents des futurs PS : Mardi 28 juin de 17h30 à 18h30 avec Mr Darfeuille, Mme 

Oustinoff et Mme Leite. 
- Réception des élèves de PS : Lundi 4 juillet de 17h à 18 h. 

 
 

Elémentaire : 

 Lectures à la médiathèque : le 11/03 et le 1/07,  le 15/04  par la compagnie Pupitres et compagnie avec 
Billom Communauté « Osons ». 

 Service infirmier le 24/03 : CM1 les écrans et CM2 la sexualité. 

 Ecole des sciences pour les CM1/CM2  le 28/03 autour des matériaux et de leurs propriétés. 

 Rallye mathématiques pour les CE1 et CE2 : 3ère manche la semaine du 9 au 13 mai.  

 Suite du projet SMTC pour les CM1/CM2 :  
 séance sur les choix des mobilités 
 visite du dépôt du tram 
 séance finale sur les alternatives possibles pour tenter de compenser les impacts négatifs des 

transports sur la biodiversité et les écosystèmes. 

 Suite du projet du SMVVA pour les CP/CE1/CE2 :  
 Sorties au bord de l’Allier avec différents ateliers (pêche des petites bêtes dans la rivière, art 

nature, analyse des berges de l’Allier, observation des oiseaux) le 12/05 pour les CP et CE2 et le 
13/05 pour les CE1. 



 Journée de valorisation à Chadieu le 16/06 : visite de l’exposition et participation à 2 ateliers. 

 Visite du collège pour les CM2 le 3/06. 

 Cycle d’initiation Rugby (3 ou 4 séances selon les classes) pour toute l’école avec Quentin Choupot du 
club de Rugby de Cournon. 

 Séances de vélo pour le Savoir Rouler pour les classes de CE2 et CM1/CM2 avec le Comité 
Départemental de Cyclisme du Puy de Dôme : parcours dans la cour, sécurité routière, sorties à l’éco-
Pôle. 

 Projet sur la solidarité pour toute l’école en collaboration avec le centre de loisirs et la MARPA :  
 écriture de phrases sur la solidarité par les enfants,  
 réalisation d’un film (mise en scène des phrases, sur le temps des TAP),  
 réalisation d’un puzzle géant,  
 visite des CM2 à la MARPA le 17/05 pour écouter le témoignage de Mr Bonnet (témoin de la 

fusillade),  
 réalisation d’affiches par les CM1/CM2 et CE2,  
 apprentissage d’un chant et / ou d’une poésie par les CE2, CM1/CM2  
 réalisation de mosaïques par les CM1/CM2 pour le chemin de la solidarité. 

 Ce projet s’est finalisé avec la participation des enfants à la cérémonie de Lachat le 18/06. Le film 
sera présenté de nouveau le 24/06 lors de la fête. Nous remercions les familles pour leur présence. 
Remerciements aussi à Karine, aux animateurs du centre de Loisirs et à Virginie de la MARPA pour leur 
aide et leur investissement dans ce projet. 

 Classes de découverte du 30 mai au 1er juin à Bellenaves (Allier) pour les classes de CP/CE1 et CE2 : 
avec comme thème l’approche du milieu naturel. Travail sur l’écosystème de la forêt (connaissance des 
arbres, des animaux et des petites bêtes) et création artistique. 

 Classes de découverte du 15 au 17 juin à Villefranche de Rouergue (Aveyron) pour les 2 classes de 
CM1/CM2. Ateliers : indices des animaux, les petites bêtes, initiation à l’orientation, confection d’un 
baume au plantain, la forêt des causses, les oiseaux, l’école dans les bois (réflexion autour de 
l’écohabitat). 

 Ecole des sciences pour les CE2 à Châteauneuf-les-Bains sur le thème de la source à la station 
d’épuration le 23/06.  

 Rural combo le 23/06 : réflexion des CM1 sur l’aménagement de la zone de la Sagne. 

 Sortie culturelle au FRAC pour les CP et CE1 le 28/06 : exposition de Charles Pollock et participation à 
un atelier calligraphie. 

 
Questions parents sur les conditions de mise en place de l’activité natation : 1 séance par semaine, le 
mardi après-midi du 20/02 au 07/05/2023.   
 
Questions parents sur la dissociation entre les spectacles de fin d’année et la kermesse : Les kermesses 
sont bruyantes et peu propices à la réalisation d’un spectacle dans de bonnes conditions pour les enfants. 
 

Présentation du programme pHARe (plan de prévention du harcèlement à l’école) 

1. Cadre règlementaire  
La loi pour une école de la confiance affirme le droit à une scolarité sans harcèlement (LOI n°2019-791 du 
26 juillet 2019 - art. 5), droit repris dans l’Article L511-3-1 du Code de l’éducation. « Aucun élève ne doit 
subir, de la part d'autres élèves, des faits de harcèlement ayant pour objet ou pour effet une dégradation 
de ses conditions d'apprentissage susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité ou d'altérer sa 
santé physique ou mentale ». 
L’école a adhéré à la charte d’engagement dans le programme pHARe. La présentation du protocole revêt 
un caractère obligatoire lors d’un conseil d’école. 

2. Présentation du protocole de l’école : le protocole sera mis sur le site de l’école. 
3. Les méthodes possibles dont la « méthode de la préoccupation partagée ». 

 Soutien de l’élève intimité, le sécuriser, l’informer de ce qui va être fait.  

 Rencontres individuelles brèves avec les intimidateurs présumés en un ou deux jours.  

 Phase de suivis jusqu’à ce que la situation puisse se clore. 



4. Autres actions menées à l’école. 

 Formation des adultes 

 10h d’enseignement sur le thème du climat scolaire 

 Actions ponctuelles : projets, participation au concours NAH… 
5. Ressources de la circonscription 

 Une équipe ressource composée de Mme l’Inspectrice, de maitres spécialisés, de directeurs d’école, 
d’infirmière scolaire. 

 Espace dédié aux enseignants. 
 

Questions à compétences municipales 

1. Aménagements et travaux réalisés 

Saint-Bonnet  

- Un nouvel arbre a été planté dans la cour. 
- Réaménagement de la salle polyvalente et d’une nouvelle cantine. 
 Remerciements à Sylvain pour les petits travaux de réparation du grillage 

 
 

Pérignat : 

 Petites réparations : néons, tables à monter, rideaux… 
 Questions des parents concernant les pbs de chaleur dans les classes : 

Remerciements à la mairie et aux employés municipaux pour les réparations et les ventilateurs. 
 

2. Demandes 

Saint Bonnet : 

 
- Dégâts des eaux dans le couloir, nécessité de renforcer le plafond. 
- Mise en place ou réparation du chauffe-eau dans la classe des moyens. 
- Réparations des vélos pendant les vacances. 
- Demande d’un plan sur plusieurs années de rafraichissement des peintures dans les classes. 
- Ordinateur qui est fatigué 
 
Mr le maire annonce qu’une déclaration a été faite pour le dégât des eaux et que l’école va avoir un 
nouveau photocopieur qui fera également de la couleur. 
L’équipe enseignante remercie la Municipalité pour cet investissement qui va améliorer encore la qualité 
du travail rendu. 

 
Pérignat : 

 La cour rouge 
 Le château a été condamné suite à la visite de sécurité. Qu’est-il prévu ? 
 Table de dehors à rénover ou à changer et petites tables demandées pour les enfants. 
 Prévoir le lavage des vitres (carreaux + rainures)  
 Un panneau en liège dans la classe de Mme Maillard. 

Où en est l’expertise du bâtiment A ? Elémentaire :  
 
- Réflexion sur la cour rouge 
- Attente du rapport d’expertise par rapport au château. Pour l’instant, personne ne peut y toucher. 
 

 
 
 
 



Questions des parents 
 
 
Températures dans les classes : quelles solutions sont envisagées ? →  
En maternelle :  
- Ventilateurs 
Un par classe en maternelle, et 4 dans la salle de sieste. 
Autres solutions : Poursuivre la végétalisation, arbre au milieu de la cour pour abaisser la température de 
cette surface. 
 
Elémentaire : 
- Réceptions de 3 ventilateurs le 15/06 et 10 ventilateurs le 21/06.  
 La mairie annonce qu’ils vont mettre en place des extracteurs pour faire baisser la température la nuit. 
D’abord sur une classe puis sur les autres si les résultats sont satisfaisants. 
Mise en place de voiles pour mettre de l’ombre derrière les fenêtres. 

 
 
- Incident en maternelle en septembre 2021 
Le directeur rappelle que cet incident remonte au début d’année et que les mesures qui devaient être 
prises l’ont été avec les protagonistes. Il s’agissait d’un enfant qui en embêtait un autre dans le jardin. 
Il rappelle qu’Il n’y a pas de manque de personnel pour garder les élèves et qu’il existe un tableau des 
services 
(2 enseignants dans la cour+ une Atsem).  
Enfin, de nombreux moyens de communications existent entre l’école et les parents, il ne faut pas hésiter à 
interroger les enseignants ou les Atsems quand survient un pb. 
Possibilité de mettre un adulte au jardin le matin à l’accueil 

 
- Kermesse et spectacles 
Il n’est pas possible de faire cohabiter ces 2 évènemets. C’est une volonté de l’ensemble de l’équipe 
enseignante Les enfants ne sont pas attentifs. 
 
- Différence d’horaires. 

 
En finissant à 11h 45, possibilité pour certains parents de récupérer d’abord les élèves de Saint Bonnet 
avant d’aller chercher ceux de Pérignat qui terminent plus tard dans cette optique. 
Fin de la classe à 15h45, pour les mêmes raisons. 
 
- Piscine faire un point sur l’année 
- L’année prochaine, le bus devra se rendre à Saint Bonnet pour récupérer les élèves de Cp 

Pas de réponse pour l’instant pour les CE2. Mme Bayon se renseigne. 
 
Inquiétude d’une famille concernant la piscine : beaucoup de bruit, enfants au contact des 
collégiens. 
Les enseignants indiquent qu’en effet il y a du bruit à la piscine, qu’il y a eu des contraintes 
supplémentaires dues au COVID. 
Ils rappellent également que les maîtres-nageurs ne vont pas dans l’eau. 
Les enseignants font remarquer que plus il y a de parents accompagnateurs, plus cette activité est 
sereine. 
Mme Bayon communique les dates de passage d’agréments aux parents. 
 

- Trou dans la haie pour le bus à Pérignat. 
-  

Noté au planning de la mairie mais des absences dans le personnel ont retardé certains travaux. 



La mairie essaie de recruter une autre personne. 
 
Le maire de Saint Bonnet indique qu’il souhaite que le prochain conseil d’école se fasse dans la salle 
polyvalente de Saint Bonnet rénovée. 
 
 
 
 

La séance est close à 20heures 

 Signature du président Signature de la secrétaire 

Darfeuille Thierry                                                              Gerbal Malorie 


